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Sur le rapport de la 1ère sous-section 
 de la Section du contentieux 

 

 

 

 

 

Vu la requête sommaire et le mémoire complémentaire, enregistrés les 18 mars et 
18 juin 2010 au secrétariat du contentieux du Conseil d’Etat, présentés pour la fédération nationale des 
transports routiers, dont le siège est 6 rue Ampère à Paris (75017) ; la fédération nationale des 
transports routiers demande au Conseil d’Etat : 
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1°) d’annuler l’arrêté du 12 février 2010 du ministre de l’écologie, de l’énergie, du 
développement durable et de la mer et du ministre du travail, des relations sociales, de la famille, de la 
solidarité et de la ville, portant extension d’un accord et d’un avenant conclus le 14 décembre 2009 dans 
le cadre de la convention collective nationale des transports routiers et des activités auxiliaires du 
transport du 21 décembre 1950 ; 

 

2°) de mettre à la charge de l’Etat le versement de la somme de 6 000 euros au titre 
des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative ; 

 

 

   ………………………………………………………………………… 

 

 

  

Vu les autres pièces du dossier ; 

 

Vu le code du travail ; 

  

 Vu le code de justice administrative ; 

 

 

 

 

Après avoir entendu en séance publique : 

 

- le rapport de M. Gaël Raimbault, Maître des Requêtes en service extraordinaire,   

 

- les observations de la SCP Lyon-Caen, Thiriez, avocat de la fédération nationale des 
transports routiers, 
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- les conclusions de Mme Claire Landais, rapporteur public ; 

 

La parole ayant été à nouveau donnée à la SCP Lyon-Caen, Thiriez, avocat de la 
fédération nationale des transports routiers ; 

 

 

 

 

1. Considérant qu’aux termes de l’article L. 2261-19 du code du travail : « Pour 
pouvoir être étendus, la convention de branche ou l’accord professionnel ou interprofessionnel, leurs 
avenants ou annexes, doivent avoir été négociés et conclus en commission paritaire. / Cette commission 
est composée de représentants des organisations syndicales d’employeurs et de salariés représentatives 
dans le champ d’application considéré » ; que, si ces dispositions ne font pas obstacle à ce que soient 
conduites des consultations entre les participants aux négociations, elles soumettent en revanche la 
légalité de l’extension des accords à la condition que les étapes essentielles de la négociation de ceux-ci 
se soient déroulées en présence de toutes les organisations syndicales représentatives dans leur champ 
d’application ; 

 

2. Considérant qu’il ressort des pièces du dossier que l’avenant du 14 décembre 2009 
à la convention collective nationale des transports routiers et des activités auxiliaires du transport et 
l’accord salarial du même jour, étendus par l’arrêté attaqué, ont fait l’objet de premières négociations 
en commission paritaire entre les mois de février et d’octobre 2009, puis d’une adoption lors d’une 
réunion de la même commission paritaire le 14 décembre 2009 ; que toutefois, dans l’intervalle, au 
motif que les difficultés rencontrées dans cette négociation créaient un risque de grève dans les 
transports routiers, le secrétaire d’Etat aux transports a procédé, les 9, 10 et 11 décembre 2009, à des 
consultations avec certaines fédérations de salariés et d’employeurs engagées dans la négociation ;  

 

3. Considérant que ces consultations, qui se sont déroulées sous la forme de 
discussions collectives organisées par les pouvoirs publics entre les organisations syndicales de salariés 
et d’employeurs qui y avaient été conviées, qui ont porté sur les sujets en débat dans les négociations 
alors en cours, et qui ont abouti à la signature, par certains des participants, d’un « protocole d’accord » 
qui a servi de base à l’avenant conventionnel et à l’accord salarial signés à l’issue de la réunion paritaire 
du 14 décembre suivant, constituaient en réalité, en l’espèce, une étape essentielle de la négociation de 
l’avenant conventionnel et de l’accord salarial étendus par l’arrêté attaqué et non pas de simples 
consultations informelles ; 

 

4. Considérant que la fédération nationale des transports routiers soutient 
notamment, sans être contredite, que les réunions des 9, 10 et 11 décembre 2009 se sont déroulées 
sans qu’ait été invitée une des organisations syndicales de salariés représentative des chauffeurs 
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routiers ; que l’avenant conventionnel et l’accord salarial du 14 décembre 2009 n’ont, ainsi, pas fait 
l’objet d’une négociation conduite avec l’ensemble des organisations syndicales de salariés 
représentatives dans leur champ d’application ; qu’il résulte des dispositions citées ci-dessus de l’article 
L. 2261-19 du code du travail que le ministre du travail, des relations sociales, de la famille, de la 
solidarité et de la ville ne pouvait, en conséquence, légalement procéder à leur extension ; que l’arrêté 
d’extension du 12 février 2010 doit donc être annulé ; qu’il convient toutefois de surseoir à statuer sur la 
date d’effet de cette annulation, jusqu’à ce que les parties aient débattu de la question de savoir s’il y a 
lieu, en l’espèce, de limiter dans le temps les effets de l’annulation ainsi prononcée ;  

 

5. Considérant enfin qu’il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de mettre à la 
charge de l’Etat le versement à la fédération nationale des transports routiers d’une somme de 3 000 
euros au titre des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative ; 

 

 

 

D E C I D E : 

-------------- 

 

 

Article 1er : L’arrêté du 12 février 2010 du ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement 
durable et de la mer et du ministre du travail, des relations sociales, de la famille, de la solidarité et de la 
ville est annulé. 

 

Article 2 : Il est sursis à statuer sur la date d’effet de l’annulation prononcée à l’article 1er, jusqu’à ce que 
les parties aient débattu de la question de savoir s’il y a lieu, en l’espèce, de limiter dans le temps les 
effets de cette annulation. 

 

Article 3 : L’Etat versera à la fédération nationale des transports routiers la somme de 3 000 euros au 
titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 

 

Article 4 : La présente décision sera notifiée à la fédération nationale des transports routiers, à la 
ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie et au ministre du travail, de l’emploi, 
de la formation professionnelle et du dialogue social. 

Copie en sera adressée pour information à la fédération des entreprises de transport et logistique de 
France, à la fédération nationale des transports et de la logistique Force ouvrière, à la fédération 
générale des transports et de l’équipement - CFDT et à la fédération générale CFTC des transports. 
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Délibéré dans la séance du 25 juin 2012 où siégeaient : M. Philippe Martin, Président 
adjoint de la Section du Contentieux, Président ; Mme Christine Maugüé, M. Denis Piveteau, Présidents 
de sous-section ; M. Marc Sanson, M. Yves Doutriaux, M. François Delion, M. Mattias Guyomar, M. 
Nicolas Boulouis, Conseillers d'Etat et M. Gaël Raimbault, Maître des Requêtes en service extraordinaire-
rapporteur.  

 

Lu en séance publique le 4 juillet 2012. 

 

 

 

Le Président :  

Signé : M. Philippe Martin 

 

 

 

   Le Maître des Requêtes en service extraordinaire-rapporteur : 

Signé : M. Gaël Raimbault 

 

Le secrétaire : 

Signé : Mme Laurène François 
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 La République mande et ordonne au ministre du travail, de l’emploi, de la 
formation professionnelle et du dialogue social en ce qui le concerne ou à tous huissiers de justice à ce 
requis en ce qui concerne les voies de droit commun contre les parties privées, de pourvoir à l’exécution de 
la présente décision. 

 

   Pour expédition conforme, 

 

   Le secrétaire 

 

 


